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Un père dénaturé 
à Halluin 

(surrc oc LA PREMIÉRK PAOK) 
Verbeu recommença, souvent son forfaK, 

. .plusieurs fois par semaine dit la gamine. 
Les « relations . de la jeune Madeleine et 

de son p ire s'espacèrent un peu, puis, brus-
quenjenf, en janvier dernier, la fillette s'aper
çut qu'elle était enceinte 

Cette fois, elle ee révolta et se refusa aux 
caprices de l'ignoble Individu. Et, peu de 
temps après a coût de forces, elle avouait 
tout à sa mère. 

On juge la douleur de la pauvre femme. 
Indignée, elle voulut faire avouer le forfait 
a son mari et, ces jours derniers, finalement, 
el le s'entendait répondre : « C'est bien ; ce 
qui est fait est fait, je ne recommencerai 
p l u s ! » 

Un autre t e m o i f n e f e semble venir confir
mer cet aveu : c'est celui de la Jeune Antoi
nette D..., à qui la petite Verbeu avait avoue 
sa misère il y a un an. Mlle A. D..., inter
rogée, a affirmé qu'un an auparavant, son 
amie l'avait mise au courant des faits scan
daleux. « D'ailleurs, ajouta-t-elle. Ver heu 
s'était livré à ce moment a des gestes incon
venants à mon égard. » 

On sait le reste de l'histoire... 
Verheu nie : les femmes continuant da 

l'accuser. L'instruction éclairclra cette affaire.. 

Un autre père dénaturé à Lens 
Mme.Elias Avinée. *«ée de 30 ans, a perlé 

plainte à la Gendarmerie contre son mari. Clé
ment Dufief âgé de 43 ans, ouvrier mineur, de
meurant 41. chemin Manot, Cité de la fosse 12 
de* Mines de Lens, qu'elle accuse de s'être ren
du coupable d'actes incestueux sur sa fille 
Yvonne, âgée de H ans. 

Le fillette confirme les dires de sa mère, 
ajoutant que les actes de son, père remontent à 
plusieurs années déjà. 

Aux gendarmes Kobidet et Marchandise qui 
l'interrogèrent. Dufief avoua tout ce qu'on vou
lut, ajoutant : • puisque elles le disent, ça doit 
être vrai ». 

Ce père dénaturé est un ivrogne Invétéré ne 
Jouissant pas 3e toutes ses facultés mentales ; 
il ne se rend aucunement compte de la gravité 
oe son acte. Il a é'-é laissé en liberté provisoire 
jusqu'Après decsion du Parquet de Bétbune à 
qui le tJracès-verpal a été adressé. 

Un jeune homme arrêté à Pont-
à-Vend in pour avoir violenté 

sa jeune soeur 
Les msWkmWÊSÈ rot mis en état d'arrestation 

le nommé Jean-Baptiste Leeocq, âgé de 86 ans, 
ouvrier mineur, demeurant chet ses parents, rue 
de I p l i r m n c 4 Pûnt-à-Vendtn, qui s'est livré 
sur as Jeune sœur Germaine, âgée de neuf ans, 
à des actes des plus immoraux. 

An aoprs de son interrogatoire, Lecooq a 
avoué k» faits qu'on lui reprochait, disant ne 
pouvoir »xpl iquer lui-même son acte coupable. 
I! a été transféré a la prison de Béthune. 

L'enfant a été saignée par M. le docteur Le-
eerf et devra subir l'examen du médecin-légiste. 

S00 MILLIONS POUR LE 
CREDIT AGRICOLE 

Tenant compte des suggestions émises au 
tours de la séance de dimanche, à la Cham
bre. M. Queuflle m établi un projet qu'il » .po
sera aujourd'hui sur le bureau de la Chambre 
et qui constitue une dotation nouvelle de 5M 
millions pour le crédit agricole, provenant de 
la caisse des Dépôts et Consignations. 

La différence d'intérêts sera supportes par 
le budget général, comme il en est pour le» 
crédit maritime. 

. SjOp 

Une importante réunion 
de la Commission 

des Mines de la Chambre 
La Commission des Mines a nommé M. MAES 

retraites des ouvriers mineurs «l M 
Thivrier pour rapporter le projet de loi de 
Richard Georges, tendant & instituer des délé
gués à 1* sécurité des ouvriers bouilleurs de lai 
surface. La Commission a enfin examiné les can
didatures au Comité consultatif des Mines et au 
Comité de l'énergie électrique sur lesquelles elle 
aura à se prononcer au cours de sa prochaine 
séance. 
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Un cambriolage nocturne • 
et à main armée, à Fenain 

UN BOUCHER EST BLESSE ET DÉVALISÉ 
Dans la nuit de lundi à mardi, un bou

cher polonais, vivant seul, rue Ildephonse 
Dèlannoy, anciennement route d'Erré, fut 
surpris dans son lit par des cambrioleurs 
masqués qui, par effraction, avaient péné
tre dans son habitation. 

Réveillé par le bruit, il fut mis aussitôt 
dans l'impossibilité de se défendre. Un in
dividu de faction à côté du lit le blessa de 
plusieurs coups de couteau aux bras qui 
sectionnèrent veine et artère. La victime 
tomba sans connaissance. 

^eàine fut que le lendemain matin que 
l'attentat fut connu. La femme de ménage, 
trouvant l a porte de l'établissement fermé, 
côté de la rue, appela à l'aide et pénétra par 
derrière dans la maison. On trouva le bou
cher baignant dans une mare de sang. Un 
médecin fut mandé d'urgence et la gendar
merie de Somain, prévenue. 

Les cambrioleurs ont emporté une somme 
importante : 10.000 francs environ et de la 
viande, Ri auraient été trois au moins et 
appartiendraient à la nationalité polonaise, 

LE MAIRE DE CARVIN 
ROSSE PAR DES CONSCRITS 

Le jour du conseil de revision, des conscrits 
causaient du scandale sur la voie publique. 

M- Marcel Paget, maire de Carvin, se rendit 
sur les lieux pour inviter ces jeunes gens au 
oabne. Ce» derniers n'acceptèrent pas les obser-

du maira et te malmenèrent rudement, 
reçut plusieurs coups de poing et 

us Courmont. qui voulut le détendre, 
Mutent blessé 

•èoniîcrils turbulents purent être identifiés. 
nV^Louis E-... 1 Sans, demeurant s Hénin-
1 Us>, rue de Lens, et Julien B..., 20 ans, 
t « , rue de Lens, à .lénin-Ltttard. 
faunes sens qui sont de bonne famille, 
dateurs ISâes sur le compte de l'ivresse. 

Révélations sur le crime 
de la rue Mercier, à Lille 
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M. 

(SUITE OC LA P R K M I Ë M PAC*) 

C'est le lendemain seulement que la victime 
de ce crime put être identifiée. 

U s'agissait de Mlle Jeanne PONSEELE, âgée 
de M ans, originaire de La Madeleine, demeu
rant a Lille, rue Mercier, cité Centrale 21, soit 
à une cinquantaine de mètres du lieu de l'assas
sinat. Mlle Jeanne Ponseele était employée a la 
Taverne de te Bourse, boulevard Carnot, en dua
lité de « plongeuse ». 

M. Sales, à cette époque commissaire de police 
du Se arrondissement, fut chargé de 1* première 
enquête. Le magistrat rechercha d'abord te m>v 
bile du crime. 

Des gens de la rue Mercier furent interrogés. 
Hs avaient bien entendu des cris d'appel, nuis 
cette exclamation : • Mon oncle I mon onote ! 
et enfin des raies... ». 

L'une de cas personnes, s'ôtant mise à sa 
fenêtre, vit une forme humaine étendue immo
bile sur le pavé et l'ombre d'un nomme qui pre
nait la fuite. U est vrai que cette nuit là, te ciel 
était sombre, la pluie venait de tomber et uns 
autre ondée se préparait lorsque le crime (ut 
commis. 

On crut d'abord que c'était JA l'œuvre d'un 
sadique dont MUe Ponseele avait repoussé les 
propositions. 

Trois inculpation* 
qui ne u tiennent » pa* 

L'hvpoUièse ci-dessus prit corps. C'est ainsi 
que fut arrête un sieur A. G ... qut demeurait 
dans le quartier et dont l'attitude, tes faits et 
gestes, ainsi que certaines déclarations faites 
par lui dans un estiaminet des environs de son 
domicile avaient fait suspecter à bon droit. 

Bientôt on s'aperçut que cette piste était 'sus
se et l'on chercha auteurs... 

Plus tard te police s>'ea prit au beau-frère de 
la « plongeuse », M. A. B qui à cette époque 
tenait un estaminet dans une rue adjacente et 

?ûi fut appréhendé A son fcnir. .. noter aue 
«anne Ponseele avait coutume d'appeler en 

riant son beau-frère : • Mon oncle ». Cette - is 
encore, la justice ne put établir la preuve de 'a 
culpabilité de M. B... nui fut retaxé sous le bé
néfice d'un non-lieu délivré oar M. Blanchard, 
alors Juge d'instruction au Parquet de Lille, • 
qui avait été confiée cotte affaire. 

Près de vingt mois s'étaient écoulés et les in
vestigations de la police nui n'était pas restée 
inactive, demeuraient infructueuses. 

Or, un beau matin, le 10 décembre 198*. M. 
Fieffé, qui A cette époque était procureur de la 
République, recevait une lettre d'un nommé Ar
thur Blondei, repris de justice, arrêté le 8 sep
tembre 1963, pour vols commis dans les églises, 
et purgeant une peine d'emprisonnement A la 
Maison d'arrêt. Ce Blondei nui était « plongeur • 
de son métier, prétendait être l'assassin de ta 
« plongeuse ». 

Il racontait que dans la soirée du crime, étant 
ivre, 11 avait aperçu un couple oui s'embrassait 
rue, Alphonse-Mercier. En la personne de ia fem
me il avait cru, disait-Il, reconnaître son épouse 
qui ravalt quitté. Cest alors qu'il s'arma d'un 
couteau et en frappa celle ou'il considérait com
me infidèle. Dégrisé, il aurait constaté que celte 
qu'il venait de tuer n'était oas son épouse. 

Une instruction fut ouverte contre Blonde! *t 
bientôt on s'aperçut qu'on avait affaire A un 
fumiste. Blonde? fut A ce sujet poursuivi pour 
outrages A magistrat. 

Encore une fois la justice avait perdu sort 
temps pour rien. 

Révélation* tardive* 
Ces différents échecs ne devaient pas décou

rager la justice. Tôt ou lard le nom du véritable 
assassin serait dévoilé. Cependant les mois, tes 
années s'écoulaient, les magistrats étaient anne
xés A d'autres postes et toujours rien ne venait 
éclaire» le mystère qui planait sur te crime de 

*ii et*ai ii "iateii ' SOMÉÀSI a atà» i n 
vaît une lettre 

L'actif magistrat se livra A une première en
quête. La tâche devait être longue et ardue. 
Depuis la date du crime des témoins avaient 
changé d'adresse, d'autres et notamment les 
principaux étaient morte. 

Loin de se décourager, M. Goissard dont on 
connaît la ténacité, poussa ses investigations \ 
fond et finit car obtenir des renseignements 
d'une importance capitale. 

« Mon mari e*t un criminel » 
Cest ainsi que M. Goissard apprit qu'une dame 

Vanden Abeele. née PbUomène B.... avait dit 
avant de mourir que son mari était an assassin, 
que c'était lui qui avait tué Jeanne Ponseele. 

L'affaire était trop sérieuse pour ne pas ètra 
suivie. Le chef de la sûreté adressa un rapport 
détaifié A M. Bornay. procureur de la Républi
que, oui fit rouvrir une information qu'il confia 
A M. Glorian, juge d'instruction. 

Ce magistrat reprit l'enquête tout A fait A . ">n 
début et adressa A M. Coissard des commissions 
rogatoires afin d'entendre tous témoins utiles. 

Un singulier personnage 
T» chef de la sûreté se mit en campagne et 

secondé par ses dévoués collaborateurs, il re-
cueiïut A nouveau des témoignages qui conHr-
maient et complétaient la oremiène ennuête. 
Cette fois la piste semblait bonne, les accusa
tions formelles. 

Différents rapports furent transmis au Parquet 
et M. Glorian pouvait poursuivre plus active
ment que jamais l'instruction du crime de te 
rue Mercier. 

Au cours de cette laborieuse enquête, la oolice 
apprit que ledit Henri VANDEN ABEELE, né a 
Loos le 9 mai 1898 et exerçant irrégulièrement 
d'ailleurs la profession de garçon de calé, habi
tait A PéDooue du crime de la rue Mercier, au 
numéro 81 de la rue des Stations, soit A moins 
de 100 mètres du lieu ou fut commis le crime. 

Ce Vanden Abeele s'était uni en premières 
noces le 19 juillet 1918. A LevaHois-Perret. A une 
demoiselle Yvonne Querlesquin. Divorcé U s'était 
remarié le 1er juillet 1938 avec Philomène B... 

Le garçon de café alla habiter chez sa belte-
mèra Mme B au numéro 81 de la rue des 
Stations. N'ayant pas une conduite exemplaire, 
il ne rendait pas sa femme des plus heureuse 
et celle-ci le craignait beauoou-> Mais passons 
et arrivons-en A repoque du crime. 

On a tué une femme /.— 
Dans îa soirée du 11 mai 1983. Mme B..... te 

belle-mère de Vanden Abeete, était ailée souper 

chez des amis qui tiennent un salon de coiffure 
dans le quartier des Bois-Blancs. Eue revint 
avec des personnes qui habitent Saint-Maurice. 

Quand elle arriva vers minuit et demi a son 
domicile, elle fut très étonnée de trouver 'a 
porte fermée et le verrou de sûreté fermé, con
trairement A l'habitude. La maison était éclairée. 

Elle frappa A la porte et sa fille vint lui ou
vrir. Elle semblait malade. 

En passant devant la cuisine Mme B... vit de 
la lumière dans ta pièce et demanda pourquoi 
la porte en était fermée. La femme Vanden 
Abeele répondit : « Henri se lave, va te cou
cher.... ». 

Mme B... monta dans sa chambre laissant les 
jeunes époux dans la cuisine. 

Vers trois heures du matin, Mme B... fut ré
veillée par des conversations animées qui oro-
venaienl de la rue. S'étanl mise A la fenêtre et' • 
apprit qu'une femme avait été trouvée assassi
née rue Alphonse Mercier. Elle annonça cette 
nouvelle A ses enfants et sortit pour voir ce qui 
se passait. 

C'est Jeanne Ponseele /..« 
Quand Mme B... revint chez elle, sa tille lui 

demanda si l'on connaissait le nom de la victi
me. • C'est Jeanne Ponseele » lui répondit-eUe. 

La femme Vanden Abeele poussa alors un cri 
et son mari éleva ta voix, couvrant ainsi toutes 
ses paroles. 

Comme Mme B... parlait toujours A travers ;.\ 
porte, et donnait des détails sur ce qu'elle avait 
appris, Vanden Abeele lui cria : « LaUsei-nous 
tranquilles avec oelie histoire ». 

De Veau rougie... 
Des vêtements ensanglantés 

Cette conversation plutôt brutale devait être 
suivie d'une singulière constatation. 

Tandis qu'un véritable remue-ménage se nas-
sait dans la chambre de ses enfants, Mme B... 
descendait dans la cuisine. 

Passant dans la cour, elle aperçut derrière la 
porte un bassin contenant de l'eau rougie. A 
côté elle trouva un tricot de laine et un pantalon 
tachés de sang. Elle ne prêta aucune attention A 
l'eau rougie, qu'elle jeta. Quant aux vêlements 
ensanglantés elle les mit dans un sac qu'elle 
croyait contenir du linge sale. 

Ce matin-la Vanden Abeele se leva et sortit 
sans prendre de oafé, contrairement A son ha
bitude. Quand sa fille fut debout. Mme B... lui 
demanda des explications sur tes vêtements 
tachés de sang. 

« Henri m'a dit qu'H s'était battu avec un 
chauffeur d'auto. J'ai déposé ta pantalon et le 
maillot dans te cour pour les tefrer.. », 

Le temps passe,* 
Depuis le jour du crime, Mme B... remarmiait 

bien que sa Mlle avait des moments d'inquié
tude. Cependant l'enquête sur l'assassinat 0-j 
Jeanne Ponseele se poursuivait. On arrêtait des 
innocents et Vanden Abeele n'était toujours oas 
inquiété. 

En juillet 1983, les époux Vanden Abeele rruit-
tèrent la rue des Stations DOUT reprendre un 
café A l'angle des rues de Wazammes et Gan
tois. La femme se trouvant malade ils ne purent 
exploiter que très peu de tem-os leur débit. Ils 
furent astreints A céder et A revenir habiter chez 
Mme B... 

En août 1981, te docteur ayant conseillé A Pht. 
lomfene B... l'air de ta mer. elle se rendit A Malo-
1 es-Bains. 

Terrible confidence d'une fille 
à sa mère 

Un jour Mme B... s'étant rendue A la oteffe 
auprès de sa fille, celle-ci était toujours inquiète 
et se plaignait que son mari ne venait jamais '.a 
voir. Pins voulant se soulager du secret nui 
Vé>fâ8naiW rir*L&A.p&ttiape te récit suivant : 1 * T T 5 K D ^ , " T ? ^ y , » i f , q A ^ " T W - a c « W ' t r B " 
quelque chose. Eh bien oui. Cest Henri <nsi a 
tué Jeanne Ponseele -iirmtoiAmnfttt l'«qdff|'de> cae-
taire et m'a menacée de me tuer si je parlais. 
Depuis j'ai peur A cause de cette affaire et je vis 
toujours dans le crainte. Il m'a dit que mainte
nant qu'il avait supprimé sa maîtresse, il ne 
fallait plus causer de cette affaire. 

• Le matin du crime, nuand j'appris que Jean
ne Ponseele avait été assassinée, mon moj-i 
s'écria : « C'est mot qui a [ait le coup ; comme 
ça tu ne seras plus jalouse ». 

Je savais qu'Henri était l'amant de Jeanne 
PonseTle. C'est aujourd'hui un criminel. 

Maintenant garde le secret pour toi, n'en cau
se jamais, car si Henri savait nue tu es au cou
rant de cette histoire, il te tenait un mauvais 
coup.. 

Le troisième anniversaire 
du crime est marqué d'une mort 
Après avoir reçu cette terrible confidence de 

son enfant, Mme B... se trouva dans l'obligation 
de se rendre en Alsace. Pendant son séjour là-
bas, elle reçut très peu de nouvelles de sa fille, 
puis un beau jour plus rien. 

Cependant l'état de Philomène B... qui était 
atteinte d'une maladie incurable, empirait de. 
jour en jour. Finalement elle entrait en traite
ment A l'hôpital des Cina Plaies à Lille où elte 
succombait le 11 mai 1936. juste trois ans après 
le crime et en emportant son secret dans la 
tombe. 

La mort de sa femme semblait A présent met
tre Vanden Abeele A l'abri-de tout ennui. Il ne 
fut d'ailleurs nullement affecté de ce décès et 
n'assista même pas aux funérailles de celle -mi 
fut pendant ouatre ai*s sa compagne. 

Peu de temps Après être devenu veuf, Vanden 
Abeele vendait son mobilier et même celui de 
sa belle-mère et disparaissait de la circulation. 

Le retour d'une mère 
Au début de l'année 1068, Mme B... revint-A 

Lille où elle ne trouva plus ni domicile, ni mobi
lier. Elle amprit avec une extrême douleur la 
mort de sa fille qu'on lui avait' cachée jus
qu'alors. , 

Après s'être remise un peu en place, et a vaat 
aopris que la justice cherchait toujours A décou
vrir l'auteur du crime de la rue Mercier, elle ' «e 
décida A livrer A la polios le secret que lui avait 
confié sa fille avant de mourir. 

Elle se vengera ainsi de celui qui l'avait ruinée 
et qui avait fait souffrir son enfant, car il faut 
ajouter que pendant un certain temps Vanden 
Abeele avait' vécu aux crocheta de' sa belle-mere 
et qu'il avait dépouillé celle-ci d'une quarantaine 
de mille francs. 

g — M P S g B H l 
Ce fut un véntabte soulagement pou* Véne 

B... que de relater au ehelie ta sûreté et s u 
juge d'instruction tout ce qu'elle savait et ~ue 
nous retatous plus haut sur le meurtre de Jean
ne Ponseele. Si elle "ne l'a oas fait Mtu tôt. c'est 
qu'eue voulait respecter avant tout te volonté te 
•S fille. CeUe-ci étant morte, plus rien ne pou-
H i t l'en empêcher. 

Le* vêtements compromettants 
sont saisis 

A l'issue de sa déclaration Mme B... a remis 
aux magistrats le pantalon et le maillot tachés 
de sang, qu'elle retrouva dans un sac contenant 
des vieux chiffons. Ces vêtements -ont été saisis 
et placés sous scellés pour êtas déposés A l'Ins
titut médico-légal de M. le docteur Leotercq. 

Un témoin qui ne parlera pas 
Outre Mme B..., 4e nombreux témoins ont é-i 

entendus. La plupart ont confirmé tes dires i e 
te belle-mere de Vanden Abeele, Ils n'ont riea 
vu, mais... ils ont entendu dire qua.. Jeanne 
Ponseele était ta maltresse de Vanden Abeete... 
qu'il l'avait tuée pour s'en débarrasser, etc.... 

U ne s'agissait que d' • on-dit » que l'on chu
chotait et nue l'on se gardait bien de raconter 
a la policé. 

Au cours de sa dernière enquête, la police ap
prit que Philomène Vanden Abeele avait fait 
certaine confidence A une amie. Eugénie Char
pentier, dite « Nini », qui était sa voisine et qui 
tint plus tard un café rue Léon-Gambetta. La 
femme Vanden Abeele aurait également dit i 
celle personne que c'était son mari qui avait tué 
Jeanne Ponseele. 

Eugénie Charpentier est déoédée depuis, mais 
elle a raconté la conversation orésitée A diverses 
personnes qui en ont témoigné. 

Une photo qui accuse . -
Un autre témoin. Mme Ross Vendevute fit 

une déposition 1res intéressante. Elle connut Phi
lomène Vanden Abeete par l'intermédiaire d'Eu
génie Charpentier. Un jour que Philomène était 
venue lui rendre visite, elle lui raconta qu'ells 
était mariée depuis huit mois «t que son mari 
avait une maîtresse. Comme Mme Vendeville lui 
répondit que ça, n'était pas possible, Mme Van
den Abeele exhiba alors une photo prétendant 
que c'était celle de sa rivale. Mme Vendeville 
montra également différentes photographies ai 
en les remettant dans son sac à main elle ra
massa par mégarde le portrait aue lui avait fiit 
voir son amie. Ce n'est aue plus tard qu'elle 
s'aperçut qu'elle avait ledit portrait en sa *-5s-
session. se promettant de le remettre A Philomè
ne Vanden Abeele. Les jours passèrent sans nue 
l'occasion de la restitution se présenta. 

Mme Vendeville vient de remettre cette photo
graphie A M. Glorian. juge d'instruction, ouf te 
lit présenter aux personnes avant connu Jeanne 
Ponseele. Chacun reconnut formellement tes 
traits de la « plongeuse » assassinée. 

Si l'on fait certain rapprochement on constate 
que : Vanden Abeele s'est remarié le 1er juillet 
1988 : huit mois après, c'este-dire au mois de 
mars 1923. il est l'amant de leaane Ponseele : ta 
i l mai suivant celle-ci est assassinée. 

Jeanne Ponseele était « plongeuse » à la Ta
verne de la Bourse : Henri Vanden Abeele était 
garçon de café. Etant donc dans ta marne cor
poration, ils se connaissaient. Us étaient presque 
voisins. 

On s'étonn«na alors qu'A l'époque du crime, on 
n'ait pas eu connaissance des amours de la 
victime avec Henri Vanden Abeete. _ 

Comment a pu fuir. 
l'assassin présumé 

Avec les précieux renseignements recueillis on 
a pu reconstituer la scène du drame. 

u n se souvient que lorsnue le crime hit com
mis. Mme Catherine Paquet oui demeurait au 
numéro 81 de la rue Alphonse-Mereier, avait en
tendu appeler . « Mon oncle I mon oncle I... ». 
S'étant mise A la fenêtre elle aperçut une « om
bre » qui fuyait par la rue Alphonse-Merciar 
dans la direction de la rue Léon-Gambetta. 
L'agent de : sûreté Hugo oui arrivait au même 
Instant fit les mêmes constatations. 

Pour désister les recherches. Vanden Abeete 
a pu facilement rentrer A son domicile sans 
être inquiété et de ta façon suivante : Son cri
me accompli, il remonta te rue Mercier, emprun-
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Les crimes du Landru 
marseillais 

(SUITK OE LA PREMICRE PAOK) 

i'SisM sans retard consulter une dame que 
je connais, laquelle lit très bien dans le marc 
de oafé : « N'allez pas traverser ta mer, ré
pondit le marc de oafé, U vous arriverait 
ncalhew. Des naufrages, des catastrophes 
vous attendent ». 

Je cessai donc toutes relations avec Oati-
lard ; je ne le regrette pas ». 

L'enterrement des cadavre* 
A son arrivée 4 Marseille. Prat. qui est né 

A Saurat 'Ariège) en 1867, prit pension dans un 
restaurant de la Joliette où on l'appelait fami
lièrement « Augustin ». Le 11 avril 1987, H quit
tait cet établissement. Pendant près d'un an, on 
perd alors sa trace. 

On te retrouve seulement quand il loue ta 
villa « Geneviève », dans -un coin très Isolé de 
ta banlieue marseillaise. U a été vu pour la der
nière fols le 15 juin, vers 11 heures, portant 
sur son dos un sac très volumineux et très 
lourd, qu'il portait vers son auto, arrêtée sur la 
routa nationale 

Quand Prat quitta ta villa • Geneviève », U 
interâit A son remplaçant l'accès de la cave, 
sous prétexte que le sot de celle-ci devait être 
cimenté. Au cours de ses recherches dans la 
viîla « Geneviève ». ta police, qui avait déjà re
tenu oe détail, fut encore frappa» de l'aspect du 
sol du poulailler, qui était grossièrement ci
menté. 

On croit que Prat pour dissimuler te corps de 
ses victimes, creusait lui-même une fosse peu 
profonde, y plaçait les cadavres avec de la 
chaux et recouvrait te tout de ciment. 

Dans ta cave de ta villa « Genlève ». on a 
trouvé une grande quantité de bouteilles de 
ch&mpagne et de liqueurs vides. On croit que 
Gaiflard enivrait ses victimes, tes tuait, puis tes 
déooupait. Si les cris de Mme Fooé, dans la 
villa • Eglantine ». n'avaient pas attiré l'atten
tion des voisins, qui vinrent sonner à la grille 
pour s'informer de ce qui se passait, il est pro
bable que le cadavre de la rentière eût été en
foui, lui aussi, dans un trou que te pseudo Gail
lard avait faft creuser dans le jardin. 

On connaît le signalement de plusieurs des 
femmes qui ont été vues a la villa « Geneviève » 
et ont disparu dernils. C'étaient des femmes 
avoisinant la quarantaine. L'une était petite, 
hrune. et boitait légèrement Dans la chambre 
de Prat. 9. rue Cas. on a trouvé l e nombreuses 
robes et objets féminins ayant sans doute ap
partenu & ses * fiancées > 

Une troisième villa tragique ? 
On signale que Jérôme Prat aurait loué une 

troisième villa dans la banlieue de Marseille. La 
r* lice s'efforce de vérifier ce renseignement. 

On a, d'autre part, trouvé trace du passage 
du pseudo Gaillard, te soir du crime de la ville 
« Eglantine », dans un bar de la Cannebière. 
Le bandit aurait demandé au patron de cet éta
blissement i e lui prêter trois mille francs. Il 
aurait essuvé un refus et aurait disparu 

Interrogé, le patron du bar a déclaré : 
« Prat dépensait largement. Il recherchait la 
société des femmes. Il nous avait présenté. 
A m a femme et A mol, successivement six 
fiancées. Sur le nombre, certaines avaient de 
l'éducation et d'autres beaucoup moins. 
C'était des femmes mûres en général. Mais, 
successivement, il en abandonna cinq, sous 
divers prétextes. Restait la dernière, av->^ 
laquelle, disait-Il, il devait se marier prochai
nement et 11 me demanda même de lui servir 
de témoin. Dimanche, Jour de son dernier 
crime, il arriva vers 15 heures, n paraissait 
préoccupé, pour un motif qu'il Inventa vrai
semblablement, il me demanda 3.008 francs. 
Je lui ai refusé ce prêt. Alors, i l a réglé les 
consommations et est parti. » 

<•»> i 

La Commission des R. L. a procédé 
à l'organisation 

de ses sous-commissions 

d a n s l 
raUôijJ^a^taPeine^Péraue. Dans le fonâ"de cette 

o i t ' « ^ A t e p a r f i f p ^ ^ 
de la rue des Stations. De IA il put facilement 
en s'aidant de la pompe qui SV trouve escalader 
le' mur de séparation et rentrer A son domicile 
au numéro 81, sans être vu. Ajoutons que ta 
porte du jeu de bouchon resta constamment ou
verte et que ta pompe est jumelle avec celle du 
numéro 84 qui se trouve de l'autre coté du mur. 
Ce n'est rru'un jeu que d'effectuer cette escalade. 
Ce parcours est, d'environ 400 mètres du lieu du 
crime. 

Les cris de : < Mon onote » noussés par Jean
ne Ponseele s'expliquent, car elle appétett sans 
nul doute son beau-frère qui habitait A 66 mètres 
de l'endroit où la malheureuse avait été tué. 

Le tueur de femme 
est-il devenu tueur de fauve* ? 
Qu'est devenu Henri Vanden Abeete T Apres 

avoir fait le vide dans son habitation, il déclara 
partir au Congo, en Afrique Equatoriale, oour 
retrouver A Brazzaville, soi-disant un membre 
de sa famille qui se livrait A la chasse aux fau
ves. Depuis on est resté sans nouvelle de lui. 

Un mandat d'arrêt sera-t-il lancé contre lui ? 
Cest peu probable, car son transfert en France 
coûterait une somme folle. Néanmoins, une com
mission rogatoire sera envoyée au Congo, atra 
de recueillir tes déclarations de l'intéressé. 

D'après les accusations formelles enregistrées, 
il semble bien aue l'assassin de Jeanne Ponseele 
est Henri Vanden Abeele : maintenant il s'agit 
d'établir nettement sa culpabilité. Le princdoal 
témoin, sa femme est décédée. Vanden Abeele 
est disparu : te retrouvera-t-on un jour, n n'v 
a que lorsqu'on pourra obtenir sa déclaration et 
son emploi du temps dans la nuit du crime, nu'il 
sera possible d'affirmer qu'il est véritablement 
le meurtrier de la « plongeuse lilloise ». — G. D. 

Les perquisitions 
dans les milieux communistes 

de Lille 
Nous avons dit, nier, que des perquisitions 

avaient été opérles , A Lille, par la police de 
sûreté, dans divers l ieux communistes, A 
l'effet de retrouver des tracts imprimés en 
mars dernier invitant les militaires à la déso
béissance.-

Nous avons appris qu'aucune publication 
de ce genre n'avait été trouvée a Lille dans 
les l ieux visités. 

•--•••'* Jn| boire WàscUon-fSuiBlïfiher ~ 
La cornmissioiudes .Stafliou*,.Libérées, réunie 

hier a procédé A l'organisation de ses sous-com
missions. 

Ont été nommés : 
1« Sous-Commission d'études des projets finan

ciers : MM. Accambray, Lemelle. Marchandeau, 
des Rotours, HHlart de Verneuil. 

2» Sous-Commission des prestations en nature : 
MM. François Lefebvre, Mués. Jean Massé, 
Accambray Ptiilippoteaux. Didry, Gaston Poit-
tevin. Barbier, Jammy Schmidt. 

3<> Sous-Commission du Contrôle général des 
régions libérées : MM. Antoine, des Ri/tours. 
Rcnquier, Japoulod, Guersy, Gaston Poittevin, 
Phillppoteaux. Hauat. Rillart de Verneuil. 

La Commission a décidé de reprendre la pro
position de loi déposée par M. Accambray, sous 
la treizième législature, ayant pour but d étendre 
te bénéfice de la loi du 17 avril 1919 à plusieurs 
catégories de personnes ayant perdu ou ayant 
acquis la nationalité française au jour du dom-

ESte a décidé de confier te rapport de cette 
proposition A M. Paul Marchandeau. 

Elle a en outre, désigné M. Lemelle pour rap-
porier la proposition de loi adoptée avec modi
fications par l e Sénat, relativement au délai de 
prescription en matière de dommages de guerre. 

INAUGURATION 
DU BUSTE DE GAMELLE ENLART, 

DE BOULOGNE-SUR MER 
M Paul Léon, directeur général des Beaux-

Arts, a inauguré hier, dans la' Bibliothèque 
du Musée du Trocadéro, à Paris, le buste de 
Camille Enlart, originaire de Boulogne sur-
Mer, qui fut membre de l'Institut et directeur 
dû Musée de Sculpture comparée du Tro
cadéro. , . _ . 

Des discours ont été prononcés par MM. 
Paul Léon, Farjon, Paul Deschamps et Henri 
MAlo. 

«SIS» 
UN OUVRIER MINEUR D'HÉRJN 

DISPARU 
L'ouvrier mineur Emile Lemaire, 85 ans, 

demeurant A Hérin. to, Long-Coron, a quitté 
le domicile conjugal, samedi dernier, 23 cou
rant, après avoir touché sa quinzaine A la 
fosse d'Hérin, abandonnant sa femme et deux 
jeunes entants âge» de 3 ans et demi et 
3 mois. . , ' 

Les personnes qui pourraient donner des 
renseignements sur le disparu peuvent s a -
dresser, soit A la mairie, soit à sa femme, 
née Danhiez Léonte, 85, Long-Coron, a Hérin. 

Des recherches sont effectuées. 

Ce que fut le 3&™ 
concert radiophonique 
du "Réveil du Nord" 
Le 38» corioert radiophonique organisé par notre 

journal, a été une fois de plus une sptendide 
manifestation artistique. 

L'ORCHESTRE RADIO-P.T.T.-NORD. SOUS la 
direction de M. Hespel, ouvrit le concert par 
deux remarquables productions « La Housarde a 
de Canne et « Espana • valse de Waldteufel. 

On entendit ensuite la belle et solide voix de 
M"" Germaine BERNARD, soprano dramatique 
de l'Office International des ^spectacle» ;«0. rue 
du Piiez, A Lille). Avec talent la belle artiste 
interpréta « Les Millions d'Arlequin » de D.":g*. 
« J'ai peur de toi » de Mario Cazes et « Chant 
Indien » de Rudolf Frimel. trois exécutions dans 
lesquelles comme d'habitude elle excelle. 

Puis ce fut M"» Marcel POLVENT, pianiste, 
qui fit déferler sur tes auditeurs, la cascade de 
perles de « La Fileuse » de Mendelssohn et 
tes charma avec ta « Barcarole » de Fauré. et 
la difficile a Valse en ré bémol majeur » 'te 
Chopin. Toujours égale a ellc-v..ém<\ la virtuese 
du clavier fit valoir une luis ce plus son iwre 
et délicat talent. 

Dix minutes d'humour avec notre bon chro
niqueur patoisant Aug. LABRE dont la verve est 
intarissable. 

Puis 1 ORCHESTRE RADIO-P.T.T.-NORD, dont 
nous avons déjà maintes fois souligné les bril
lantes qualités termina 1 audition par le •< Ballet 
Egyptien » de Luigini et par le « P'tit Quin-
quin ». 

Avec sa maîtrise habituelle M»»* Marthe 
HAYEM de l'Opéra de Lille, tint te piano 
d'accompagnement. 

Le cycle des brillants concerts radaopbxwuque» 
du « Réveil du Noid » continue. 

Le trafic ne cocaïne 
dans la région d'Avesnes 

DES MARCHANDS ET ACHETEURS 
DE LA u DROGUE » SEVEREMENT 
CONDAMNES PAR LE TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL. 
A l'audience du 19 juin dernier, le tribunal 

du Nord, section d'Avesnes, avait à connaîtra 
et à juger deux affaires importantes de trafic, 
de cocaïne, qui s'étaient déroulées dans la 
région d'Avesnes. Nous avons donné tous les, 
détails du jugement de la première, dit* 
« affaire Miserque », et de la condamnation 
des inculpés. Quant à l'autre, elle avait été 
mise en délibéré. Cest pour celte dernier» 
que le tribunal corrcclionel du Nord a rendit 
son jugement hier. 

UN DEJEUNER 
AVEC LE CAPITAINE DES DOUANES 

Un ouvrier agricole, Hoez Georges, 54 ans , 
de Douzies-Maubeuge, avait été sollicité pan 
son cousin, le sieur Bricout Albert, 21 ans* 
de Beugnies, d'écouler plusieurs kilogs de-: 
eocalne. 

11 trouva un acheteur et rendez-vous fut 
pris le 25 décembre, en genre d'Aulnoye-: 

L'acheteur n'était autre qjue le capitaine 
des douanes Antoine. Il avait revêtu pour la 
circonstance une tenue civile. 

25.000 FR. UN KILOG. DE « COCO » 
Le capitaine Antoine offrit à déjeuner « 

Hoez, au Buffet de la Gare, d'Aulnoye. Ce» 
dernier accepta. Au cours du déjeuner, ont 
parte, cocaïne. Hoez voulait vendre son pro
duit 32.000 francs le Kiolg. On tomba espen-
dant 4'aceprd pour une livraison de 2 A S 
kilogs, au prix de 25.000 francs le kilog. 

Bricout se trouvait dans la &alle, s'intéres-
sant d'assez loin au marché. Cependant, la 
manœuvre ayant été découverte, la l ivraison 
n'eut pas lieu. 

LE QUARTIER GENERAL 
1 ^ . TRAFIQUANTS 

L'inspecteur de police Lefebvre fut chargé 
d'Iderittfter-tes'ideuK tnrfiquauto. 
' Brtcout et Hoez forent vite découverte. Ils 
dénoncèrent bientôt d'autres complices, dont 
le quartier général était installé chez Bonnet 
Jean, cabaretier a Fournîtes. 

La bande tomba bieqtôt sous les verrous, lt 
fut établi que ces derniers se rendaient a 
Clîimay (Belgique), chez un sieur Miserque, 
négociant en tabacs, entrepreneur de fraude 
d i toutes sortes. Ce dernier a, du reste, était 
condamné a*v>ez sévèrement a l'audience du 
19 juin. 

LES CONDAMNATIONS 
M, Sagnez, qui dirigeait les débats de cette 

importante affaire, ne manque pas de défiair 
le rôle joué par chaque inculpé, en mettant 
au grand jour le vaste plan d'organisation de> 
toute la bande. 

Il a prononcé hier les condamnations sui
vantes : 

HOEZ Georges, M ans. qui n'a joué qu'un 
rôle secondaire : 6 mois de prison (sursis). 

BRICOUT Albert, le promoteur du délit : 13 
mois de prison, 5.006 francs d'amende, 5 ans 
d interdiction de séjour. 

BONNET Jean. 40 ans, qui abritait la bande 
et faisait des démarches : S mois de prison, 
î.000 francs d'amende. 

CLANET itan, 49 ans, fournisseur do la 
drogue : 18 mois de prison, 10.000 francs 
d'amende et 10 ans d'interdiction de séjour. 

DUGUET Jean, 31 ans, associé de Clanet : 
13 mois de prison, 5.000 francs d'amende, 10 
ans d'interdiction de séjour. 

. 1 . OIO ' t 

MM. Poincaré et Painlevé 
ont été entendus hier 

par U Commission des Finances 
La Commission des Finances a entendu 

hier matin, M. Painlevé, SUT les crédits sup
plémentaires applicables aux dépenses d « 
Maroc. _ — 

M Painlevé a dit qu il apportait a la c o m 
mission tous apaisements en ce qui concerna 
lo crédit supplémentaire de 17 mill ions pour 
les dépenses du Maroc au titre de l'exercice 
1827. 11 a indiqué que ces crédite supplémen
taires sont la conséquence d'une rapidité 
dans le rapatriement des troupes moindre 
que celle qui avait été prévue primitivement. 
M. Painlevé a ajouté qu'actuellement on ne 
faisait pas d opérations, mais qu'on prenais 
au Maroc, de simples mesures de précaution. 

rw*tH7TQii ou as JWN îsœ. — N» » 

d* LSJtres ta nature et 1» quame n u 1»-
g tur . C'était un des p*nsonaMrs du «T«*e» 
OAH s'échappait. 

_ Ah ! Le malheureux, s e dit Robert, il 
s n**Jé toute la nuit, et, au jour, il s est 
p o r o u d a n s le broui l lard! Iî n fa réel lement 

1 4« chance que je m e trouve ici à pa
ie heurs , car, è part moi, la côte est 
loJàtement déserte ; il n'y a ni gendar-
- •» gshe loqs , et, s i ie rt'éUis pas to, 

H usrfàï temenf grimper le K/ag d é s 
ie g l i s ser et s e cacher dans les 

- et. a 1* nuit tombante, s e sau-

1, quelque cr ime qu'eût c o m m i s :o 
rie, oui oantipuaU toujours a se rap-
insensiblement de la falaise, il ve-
paaeer u s e nuit terrible, au mi l ieu 

1 poignantes , perdu sur cette m e r 
. tournant s u r lu i -même, égaré 

1 c e brouillard L.. En c e m o m e n t . i l ins-

Mais , h o n n i e de devoir a v a n t tout, M. de 
Laitres ne cherchait nul lement à échapper 
à la responsabil i té morale qui lui incom
bait. Il lui élàit défendu de laisser ce con
damné s'échapper. Du m o m e n t que l e ' ha
sard le rendait témoin de s a fuite, e n pré
sence de ce forçat ep rupture de han, U lu4 
était ordonné dlnterve iûr; U $&&* U n 
rôletv 

Dans une loi. il y a toujours deux c h o s e s : 
l'esprit et la lettre. La lettre de la lo* ne 
lin commandai t év idemment pas u e ^ 6 

transformer en représentant de l'autorité, 
en gendarme an quelque sorte , et d'a«pré-
hender au collet le malfaiteur qui s'échap
pait en ce moment . Il pouvait s e dire s im
plement : « e e l » n e m e regarde o«Si les 
officiers et l e s gardiens embarqués sur le 
« T a g e » n'ont au'à opérer une surveuTanee 
plus active, da ne s w t point m e s afJMres, 
qu'i ls se débrouillent. » En ce cas , il n'avait 
qu'à détourner ta tête, t ne RM voir ce 
qui s e passait devant lui en pleine mer, et, 
la i ssant le prisonnier aborder la côte, l'a
bandonner à s a destinée. Il ne serai t ni 
b lâmé ni puni, par cette raison, bien s im
ple que le tait demeurerait ignoré. Tel le 
pouvait être a coup sûr rjnterprptofeen de 
là lattr* de U k i ^ w s ^ g P * # ^ L } L ï . f 3 ? 1 l i ! 
l'esprit, le sans , la v e n t é , 
la toi. Et, en réfléchissant, a 9» 
n'avait pas le droit, lui officier, t n | défen
seur de la société et de l'Etat, de la i s ser 
libre un criminel qui allait s'élancer de nou
veau sur «e l le société et y commettre peut-
être de nouveaux cr imes . 

Bt il s e mit à s u w e U l e r lo nafteor. 
Celui-ci, s entant l e grand Jour venir , s'a*. 

longeait SOT l'ean, d e manière a présenter 
—•srnnit.fgt'ifl 

ne devait évei l ler l'attention d e personne. 
P a r intervalles, il plongeait et nagea i t a lors 
entre deux eaux. 

— Pauvre dtàt?le ! s'il savai t que je l'aU 
tends du haut dé m o n observatoire et que 
Je v a i s le cueillir, il ferait un détour et ne 
Viendrait pas aborder d a n s la ' gueule du 
loup. 

L'homme était encore ê> u n e grande dis
tance de la terre. 

M. de Laitres «e> d i s s imula derrière un 
arbre pour n e point "révéler s a présence et 
il attendit.' En avançant la tête par d e s s u s 
la crête, il apergut celui qu'il guettait. Il 
venait d'aborder et, essoufflé, haletant, U 
s e r o u l a i t ' s u r le aable. M. de Lettres ne 
s'était p a s trompé. C'était bien un forçat 
gui s'évadait. Il portait le cos tume gris des 
condamnés . 8 a face cramois ie témoignait 
d e l'épouvantable fatigue qu'il ava i t eue à 
subir Etehdu sur le caill&utis, il s'étirait 
et faisait craquer sas membres , et respirait 
longuement en recevant a v e c bonheur les 
chauds rayons' du soleil. 

Robert n'osait bouger. Il attendait que le 
forçat vint à lui. 

Lorsque celui-ci eut repris des forces, >1 

S
s e mit en devoir d'escalader la falaise, une 
fissure r y a ide et, en quelques secondes , 
'accrochant aux aspérités et aux racines 
e s pins qui avaient troué la pierre, il sauta 

sur l à plate-forme. 
Là, il s e heurta à M. d e Laitres qui, éten

dant la main sur lui, lui dit d'une vo ix 
rude : 

- ^ f î a j f e ^ t ! J«. vqye «fT^te- „ ^ . 

e t ^ ^ S * ^ ^ 
trine, envoya rouler son ennemi a 
nan fin Wi rmns 1—""'-innm, 

o j M i f l g e ^ e a s e g 

UN. B I B A N G B FORÇAT 

Le coup de tête, donné à le façon d e s 
lutteurs, avait fait craquer la poitrine de 
Robert U n nuage rouge devant les yeux , 
un s p a s m e convulsif et il s'était évanoui-

y è e " s e n s a t i o n de froid humide lui fit ou
vrir l e s yeux. 

Il était étendu s u r le dos, tout de son long; 
d a n s s a poitrine contractée, l'air rentrait 
par douloureuses saccades , des hoquets. 
Eh m ê m e temps, il reprenait s e s s e n s et 
percevait peu Jv peu ce qui s e passai t autour 
de lui. tél_ , 

La sensat ion de froid humide provenait 
d'une a l lus ion d'eau dont o n lui baignait le 
front et l es tempes. 

Agenouillé à côté de lui, le sourcil froncé, 
sous" l'empire d'une ango i s se poignante, le 
forçat se tenait, lu i aspergeant doucement 
le v i s a g e ! . . . 

Le premier regard 4 s Robert fut pour un 
large couteau que l'évadé portait a la cein
ture, passé d a n s une gaine de cuir. 

— fi va m'achever, s e dit-il, tandis que 
s e s idées , sous l'empire de la douleur, se 
heurtaient encore dans son cerveau nwur-
*"• . . . . 

Mais r h o m m e n'avait point l'air, e n cet 
instant, d'un as sas s in . Rien a u contraire, 
une douceur craintive se l isait dans s e s re
gards. S e s veux considéraient Robert avec 
anxiété , a v e c terreur, et lorsqu'il 1s vit re
ven ir à lui, il n e put prononcer que ce 
mot d'une voix étranglée par l'émotion : 

— Pardon 1 è*i ! pardon 1 
— C e s t étrange, s e di t M. d e Laitres e n 

e s s a y a n t d e s e dres ser sur s o n séant . II" 
flVÏH V " * * "»"torAkwi rW, mr, a.»n. 

f irimer Cela lui était bien facile, cependant, 
andis 'cfue j 'étais là, les quatre fers e n 

l a i r comrne "un sot qui s'est laissé sur
prendre U n coup de couteau et tout était 
dit. 

— Pardpn ! répétait l 'homme, pardon, ça 
a été plus fort que moi. Je m e su i s défendu 
d'instinct. 

— Hum ! marmot ta Robert, d instinct, 
c'est une jolie attaque. 

— Souffrez-vous 7 demanda le forçat a v e c 
intérêt, e n e s sayant d'adoucir la rudesse de 
s a voix . . 

Moins maintenant, et ce la va dispa-
raitre tout à fait, je l'espère. 

— Ah I béni soit Dieu I s'écria l'homme 
en joignant les mains . J'ai eu s i grand'peur 
d e v o u s avoir tué !... 

Et deux grosses larmes roulèrent s u r s e s 
joues halees. 

H reprit a rut-voix, c o m m e a'fl eût perte 
à un épiant : 

— V o u s ne crachez pas la s a n g ? Pouvez-
v o u s respirer s a n s trop de douleur ? Par
don 1 pardon 1 J'ai été fou, voye i -vous , au 
premier moment. Après cette nuit !.-. 

Le soleil, tombant d/aplomb sur s a face, 
VéofeiraU en plein. 

Il pouvait avoir dépassé de quelques an
nées la trentaine et s e trouvait dans toute 
la plénitude de s a force. U n cou de taureau, 
d e s épaules larges, des bras énormes, sur 
lesquels la blouse, toute trempée, dess inait 
de formidables biceps. La tête, grosse , ron
de, était d'un dess in un peu vulgaire. L a 
bouebe, rouge et fraîche, laissait voir des 
dents superbes. Quant aux yeux, d'un gris 
bleuté, i ls gardaient une express ion d'une 
grande douceur. De gros sourcils mobi les 
dénotaient cependant que la colère c h e z c e t 
jOTnrnn 

Il n'avait point de barbe et portait l e s cr»*W 
v e u x coupés ras , à l'ordonnance de la PXK« 
son 

M. de Laitres commença i t à respirer l ibre
ment. Il s e leva s a n s trop d'effort, en re 
fusant de se servir de la main Que l 'homme 
lui avait tendue. 

Celui-ci comprit le geste et le motif qui 
l'avait dicté, et un flot de s a n g lui m o n t a . 
aux joues. Puis , faisant un brusque mou
v e m e n t : 

C'est vrai, dit-il très bas , v o u s avez 
raison, on ne m e donne pas la main , S 
moi !... 

Une désespérance si profonde, si poigante 
succédant à un éclair de colère, se lisait 
tel lement dans les y e u x d u colosse , que M. 
de Laitres ne put s 'empêcher de le regarder 
une seconde fois, e n éprouvant une vérita» 
ble stupéfaction. 

— Drôle de forçat, s e dit-il, après m'a-
voir a s s o m m é a v e c s o n coup de tête, quelle 
es t maintenant la comédie qu'il prétend 
jouer devant moi ? 

Cependant, l 'homme s'était écarté d'un 

f>as et, la tête basse , l es mains jointes, l ès 
Èvres crispées, le front pl issé soua le poids 

d'une résignation douloureuse, il attendait. 
Quoi ? M de Laitres se le demandait. U n e 

nouvel le lutte t C'était impossible. LéfS* 
qu'il Stait par terre, s a n s connaissance , 9 
s'en rendait bien compte maintenant, la 
forçat n'aurait m ê m e pas eu besoin d e 
jouer du couteau pour s e débarrasser d e 
lui. U n coup de pouce de cet hercule aurait 
suffi. II l'aurait étranglé d'une main s e n s 
qu'il reprit connaissance . 

M. de Laitres était, on l'a déjà, dit, bien 
pris, dans une taille au-dessus de 1* moyen
ne , leste et bjgn d*cojjp|é. M a i s n n'errait 

moment.il

